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Conséquences de la pandémie de Covid-19 sur les finances fédérales et les 
assurances sociales 

 

Texte de la question du 9 juin 2020 

1. A combien s'élèvent les charges qui découlent pour la Confédération des déci-
sions prises par le Parlement ou le Conseil fédéral en lien avec la pandémie de 
Covid-19, sous la forme de cautionnements, de prêts, de contributions à fonds 
perdus et autres (merci de ventiler par département et par finalité) ? Quelles sont 
les pertes attendues sur les contributions qui ne sont pas censées être à fonds 
perdus, soit sur les cautionnements et les prêts ? 

2. Quelles seront les conséquences sur les différentes assurances sociales ? 
Quelles mesures d'assainissement de ces assurances est-il envisagé de pren-
dre ? 

3. Quelles devraient être les conséquences sur les recettes pour les cinq années à 
venir ? 

4. Quelles mesures budgétaires le Conseil fédéral prend-il pour ramener dans le 
cadre du frein à l'endettement la quote-part des dépenses à son niveau d'avant la 
crise du coronavirus (trajectoire d'assainissement concrète) ? 

5. Qu'est-il prévu de faire pour résorber les dettes accumulées ? 

Réponse du Conseil fédéral 

1. Afin d’atténuer les effets négatifs de la pandémie de Covid-19, la Confédération a 
débloqué, à ce stade, 31 milliards de francs de dépenses extraordinaires pour l’an-
née 2020. À ces montants s’ajoutent des cautionnements et des garanties de 40 mil-
liards pour des crédits-relais et de 1,3 milliard pour les entreprises aéronautiques, 
susceptibles d’entraîner à l’avenir des dépenses supplémentaires. Actuellement, il 
semble que les dépenses approuvées par le Parlement ne seront pas entièrement 
utilisées dans tous les domaines. On s’attend à enregistrer des soldes de crédits en 
ce qui concerne notamment les indemnités de chômage partiel et les allocations 
pour perte de gain. Quant aux cautionnements, ils n’ont à ce stade été sollicités qu’à 
hauteur d’une quinzaine de milliards de francs. Le Conseil fédéral estime qu’une pro-
portion de 10 à 20 % des crédits ne seront pas remboursés, ce qui correspond à une 
perte comprise entre 1,5 et 3 milliards de francs. Il mise en revanche sur le rembour-
sement intégral des prêts octroyés dans les domaines du sport et de la culture, et au 
Comité international de la Croix-Rouge. 
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 Suppléments I et IIa 

(y c. compensations) 

 CHF 

30'782'081'350            

Assemblée fédérale -                                 

Charges de fonctionnement (enveloppe budgétaire) Services du Parlement 3'700'000                     

Parlement 400'000                       

Département fédéral des affaires étrangères -                                 

Covid: prêt Comité international de la Croix-Rouge 200'000'000                 

Covid: aide humanitaire 50'500'000                   

Charges de fonctionnement (enveloppe budgétaire) -20'000'000                  

Covid: coopération multilatérale au développement 57'000'000                   

Département fédéral de l’intérieur

Office fédéral de la culture -                                 

Covid: aide d’urgence aux entreprises culturelles 55'000'000                   

Covid: aide d’urgence aux acteurs culturels 10'000'000                   

Covid: compensation du manque à gagner, entreprises et acteurs culturels 195'000'000                 

Covid: associations culturelles, domaine amateur 20'000'000                   

Office fédéral de la santé publique -                                 

Covid: acquisition de médicaments 30'000'000                   

Contribution à la prévention et à la protection de la santé 10'000'000                   

Office fédéral des assurances sociales -                                 

Covid: allocations pour perte de gain 5'300'000'000               

Covid: accueil pour enfants 65'000'000                   

 Département fédéral de la défense, de la protection de la population et des 

sports 

Office fédéral du sport -                                 

Covid: prêts 50'000'000                   

Covid: aides financières 100'000'000                 

Covid: prêts SFL/SIHF 175'000'000                 

Office fédéral de la protection de la population -                                 

Covid: convocation des personnes astreintes au service de protection civile 23'375'000                   

Défense -                                 

Covid: acquisition de matériel sanitaire 2'553'106'350               

Covid: remboursement de matériel sanitaire -                                 

Département fédéral des finances

Secrétariat d’État aux questions financières internationales -                                 

Covid: contribution suisse au CCRT du FMI 25'000'000                   

Département fédéral de l’économie, de la formation et de la recherche

Secrétariat d'État à l’économie -                                 

Covid: contribution de la Confédération à l'AC 20'200'000'000             

Covid: cautionnements 1'000'000'000               

Covid: contribution au secteur du tourisme 40'000'000                   

Organisations de cautionnement en faveur des PME 10'000'000                   

Promotion des exportations 4'500'000                     

Office fédéral de l’agriculture -                                 

Aides à la production animale 3'000'000                     

Promotion de la qualité et des ventes -4'000'000                    

Aides à la production végétale 8'000'000                     

 Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et de 

la communication 

Office fédéral de l’aviation civile -                                 

Covid: soutien des entreprises connexes 600'000'000                 

Office fédéral de la communication -                                 

Covid: élargissement de l’aide indirecte à la presse 17'500'000                   
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2. L’impact de la crise due au Covid-19 sur les perspectives financières des assu-
rances sociales dépend fortement de la durée et de la forme de la reprise écono-
mique. Lors du calcul des perspectives financières jusqu’en 2030, l’Office fédéral 
des assurances sociales (OFAS) part du principe que les effets de la crise sur l’éco-
nomie et le marché du travail suisse sont de nature temporaire et n’ont donc qu’un 
impact à court terme sur les finances des assurances sociales. L’OFAS s’attend no-
tamment à des pertes de recettes dans les années 2020 à 2024. Il se peut toutefois 
que même des variations faibles des recettes et des dépenses les années ulté-
rieures aient des effets durables sur le niveau des fonds. Le 2 juillet 2020, l’OFAS a 
publié une vue d’ensemble actuelle des perspectives financières des différents bud-
gets d’assurance sociale (https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/publications-et-
services/medieninformationen/nsb-anzeigeseite-unter-aktuell.msg-id-79694.html).  

3. L’effondrement de l’économie affectera les recettes fiscales en 2020 et les années 
suivantes. Ses effets se font sentir immédiatement dans le cas de la TVA et de l’im-
pôt sur les huiles minérales, mais avec un décalage dans le cas de l’impôt fédéral di-
rect. Cependant, les intérêts moratoires ayant été réduits à zéro, les retards de paie-
ment entraîneront probablement une diminution des recettes dès 2020. La baisse 
des recettes n’entraînera pas de réduction des dépenses dans l’immédiat (d’ici à 
2023, selon les estimations actuelles) car le frein à l’endettement permet des déficits 
d’origine conjoncturelle. Il exige cependant, à terme, un retour à l’équilibre budgé-
taire. Conformément au plan financier actuel, les recettes resteront légèrement infé-
rieures pendant un certain temps au niveau escompté avant la crise du coronavirus. 
L’équilibre entre recettes et dépenses sera cependant plus ou moins préservé, no-
tamment parce que la Banque nationale suisse distribue des bénéfices plus élevés 
et que des projets de réforme fiscale tels que la réforme de l’imposition des couples 
mariés ont été reportés.  

4 et 5. Les dépenses extraordinaires entraîneront à la fin de l’année 2020 un déficit 
important et une augmentation des dettes. La plupart des dépenses supplémentaires 
dues au coronavirus sont limitées dans le temps. Le Conseil fédéral décidera à la fin 
de l’année de quelle manière il compte résorber les dettes extraordinaires liées à la 
pandémie. 
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